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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du lundi 17 octobre 2022 

 

*** 

Conseillers Présents : GISBERT Pascal, CHABERT Jocelyne, PARIS Laurent, DUFAUD Nathalie, BAISERO Jean-

Claude, MASSART Frédéric, GUZZO Catherine et CARON Jean-Pierre. 

Conseillers absents excusés : MEIX Olivier, FOUQUET Valentin, VILLESSECHE Hélène. 

Procurations : 

MEIX Olivier a donné procuration à GUZZO Catherine. 

VILLESSECHE Hélène a donné procuration à DUFAUD Nathalie. 

 

Jocelyne CHABERT est désignée secrétaire de séance. 

Monsieur le maire lit le compte rendu du 29 septembre 2022. 

Ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

La décision relative à la proposition de création du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) 

de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle Uzège nord et fixation de son périmètre est reportée à un 

prochain conseil municipal. 

 

AMENAGEMENT de l’AIRE EST DU VILLAGE : 
  

Monsieur le Maire propose des travaux afin d’aménager l’aire Est du village.  

Il explique que cet espace naturel pourrait être agrémenté de jeux sécurisés pour les plus jeunes et de tables de 

repos et pique-nique. 

Ce projet est en continuité avec le projet de sentier d’interprétation mené par la Communauté de Communes 

Pays d’Uzès dans le prolongement de l’aire EST. 

 

Une commission a étudié ce dossier. Il se compose de deux parties pour sa réalisation. 

 

Après prise de contact avec quatre fournisseurs pour les jeux, la commission propose de choisir le devis le 

moins élevé de la société COMAT et VALCO équipements qui s’élève à 5 410,00 € HT soit 6 492,00 € TTC. 

A- partie jeux et tables : 

Ce devis comprend : 

- 1 structure composée d’une tourelle, d’un toboggan, d’une échelle droite, d’un espalier droit et d’un « tire par 

les bras » pour un montant de 2 679,10 € HT soit 3 214,92 € TTC, 

- 1 jeu sur ressort duo « dalmatien » pour un montant de 1 019,52 € HT soit 1 223,43 € TTC, 

- 1 tourniquet 5 places pour un montant de 1210,30 € HT soit 1 452,36 € TTC 

-2 tables de pique -nique pour un montant de 504,00 € HT soit 604,80 € TTC 

 

B partie sécurité des jeux : 

-Afin de sécuriser les jeux qui ont une hauteur de chute égale à 1 mètre, il est nécessaire d’aménager un sol 

amortissant.  

Les membres présents ou représentés du conseil municipal, à l’unanimité,  

DECIDENT de préparer le sol amortissant en creusant le sol sur 30 cm et en remplissant cette cavité de 

graviers ronds d’une granulométrie comprise entre 0.025 cm et 0.56 cm, comme le veut la règlementation en 

vigueur. 
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Plusieurs devis ont été présentés.  

Les élus proposent de choisir la carrière SCM qui a un prix moins élevé que les autres. Le prix de gravette 

roulée d’un diamètre compris entre 0.028 et 0.56 cm « DECO » chez SCM est de 38,21 HT soit 45,82 € TTC 

par mètre cube. Sachant qu’il faut 3 mètres cubes le devis s’élève à un montant de 114,63 € HT soit 137.56 € 

TTC. 

 

 

Les membres présents ou représentés du conseil municipal à l’unanimité, considérant qu’il y a lieu d’aménager 

l’aire Est du village et après avoir consulté l’ensemble des devis du dossier et entendu les membres de la 

commission 

 

- APPROUVENT le devis de la société COMAT et VALCO d’un montant total H.T. de 5 410,00 € (6 

492,00 € TTC), 

- APPROUVENT le devis de la carrière SCM d’un montant total H.T. de 114,63 € (137,56 € TTC), 

- AUTORISENT le maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

- DISENT que les dépenses sont inscrites au budget 2022.  

-  

DEMANDE DE SUBVENTION au titre du CONTRAT TERRITORIAL  

pour l’aménagement de l’AIRE EST : 
  

Monsieur le Maire explique que des travaux d’aménagement sur l’aire Est du village ont été validés par les 

membres du conseil municipal par délibération n° DEL2022-042.  

Il explique que cet espace naturel pourrait être agrémenté de jeux sécurisés pour les jeunes enfants. 

 

Le Conseil Départemental du Gard peut soutenir ce projet dans le cadre du contrat territorial. 

 

Montant des dépenses : 5 524,63 € HT soit 6 629,56 € TTC. 

 

Monsieur le maire propose de solliciter le Conseil Départemental du Gard au titre du contrat territorial comme 

suit : 

une subvention de 30 % du HT au Département du Gard :   1 657,39 € 

Autofinancement communal à prélever sur les fonds libres HT   3 867,24 € 

 

      TOTAL HT …… 5 524,63 € 

Les membres présents ou représentés du conseil municipal à l’unanimité, considérant qu’il y a lieu d’aménager 

l’aire Est du village : 

 

- SOLLICITENT de monsieur le Président du Département du Gard, la subvention au titre du CONTRAT 

TERRITORIAL à hauteur de 1 657,39 €, 

- APPROUVENT le plan de financement prévisionnel ci-dessus, 

- AUTORISENT le maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 

ACQUISITION D’UN SÉCATEUR ÉLECTRIQUE : 
 

Monsieur le maire informe les membres du Conseil Municipal que M. Fouquet Valentin, conseiller municipal, a 

fait des recherches afin de trouver un sécateur électrique professionnel pour l’agent technique. 
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Monsieur le maire propose un appareil professionnel d’occasion en très bon état, révisé et garanti pour un prix 

raisonnable de 700 euros HT soit 840,00 euros TTC. 

Les devis d’appareils neufs présentés aux membres du conseil municipal dépassent tous les 1 100,00 euros. 

 

Monsieur le maire propose l’acquisition de : 

• 1 sécateur pour un montant hors taxe de 700 euros (840 € TTC). 

Les membres présents ou représentés du Conseil Municipal après avoir entendu monsieur le maire et 

délibéré à l’unanimité : 

✓ AUTORISENT monsieur le Maire, à procéder à l’achat et l’installation du matériel et à signer tous 

documents relatifs à ces derniers,  

✓ DISENT que les crédits sont inscrits au budget 2022. 

 

CHOIX du prestataire pour l’achat d’un défibrillateur : 

De nombreuses études scientifiques ont montré que la Défibrillation 

Automatisée Externe (DAE) améliore la survie des patients victimes d'un arrêt cardiaque. 

Il est estimé que le recours à la DAE permettrait de sauver 3.000 à 10.000 vies par an. 

La DAE mise en œuvre par le public permet en effet de délivrer le plus rapidement possible un choc électrique 

externe à la victime, sans attendre l'arrivée des secours. Le décret 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation 

des défibrillateurs automatisés externes dispose que toute personne, même non médecin, est habilitée à utiliser 

un défibrillateur automatisé externe répondant aux caractéristiques définies à l'article R.6311-14 du code de la 

santé publique. 

Vu le décret 2007/705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation des défibrillateurs automatisés externes ; 

Vu l'article R.6311 du code de la Santé Publique relatif aux défibrillateurs automatisés externes 

La mise à disposition de ces équipements est préconisée dans les lieux où le passage est important. 

Il est donc proposé d'équiper la commune.  

3 entreprises ont répondu à nos demandes de devis : 

Entreprise PREVIMED pour un montant hors taxes de 1 733.35 € HT 

Entreprise MEDISOL pour un montant hors taxes de 1 805.00 € HT 

Entreprise MINE DE TALENTS pour un montant hors taxes de 1 786.66 € HT 

Les membres du Conseil Municipal, après avoir examiné les trois devis, à l’unanimité :  

- AUTORISENT monsieur le Maire, à procéder à l’achat du matériel et à signer tous documents relatifs à 

ce dernier, par l’entreprise MINE DE TALENTS, pour un montant de 1 786.66 € HT soit 2 144.00 € 

TTC. 

- DISENT que les crédits sont inscrits au budget 2022. 

 

BRANCHEMENT ELECTRIQUE DU DEFIBRILLATEUR AUTOMATISE EXTERNE : 
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Monsieur le maire explique que l’utilisation d’un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) par le public 

permet de délivrer le plus rapidement possible un choc électrique externe à la victime, sans attendre 

l'arrivée des secours. Le décret 2007-705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation des défibrillateurs 

automatisés externes dispose que toute personne, même non médecin, est habilitée à utiliser un 

défibrillateur automatisé externe répondant aux caractéristiques définies à l'article R.6311-14 du code de 

la santé publique. 

Vu le décret 2007/705 du 4 mai 2007 relatif à l'utilisation des défibrillateurs automatisés externes ; 

Vu l'article R.6311 du code de la Santé Publique relatif aux défibrillateurs automatisés externes 

La pose du défibrillateur nécessite la création d’un branchement électrique pour que le boîtier soit 

toujours à une température suffisante pour le bon fonctionnement de l’appareil et des électrodes. 

 

Les membres du Conseil Municipal présents ou représentés, après avoir examiné les trois devis, à 

l’unanimité : 

AUTORISENT monsieur le Maire, à faire intervenir l’artisan Dalvenrny Sylvain afin de créer le 

branchement électrique pour un montant HT de 220 euros soit 264 euros TTC. 

AUTORISENT monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dernier. 

DISENT que la dépense est déjà prévue à l’opération 35 du budget communal 2022. 

DÉCISION RELATIVE À DES DÉCISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET PRINCIPAL 

COMMUNE : 
 

Monsieur le maire explique qu’afin de pouvoir : 

- assurer le paiement de l’aménagement de l’AIRE EST, il est nécessaire d’abonder l’opération 36 « AIRE 

EST » pris à l’opération 34 « FENETRES du FOYER » article D2135 (immobilisations corporelles) d’un 

montant de 8 000,00 €.   

- assurer l’équilibre entre section, il est nécessaire d’abonder l’article R28041581 (biens mobiliers, matériel) 

d’un montant de 1 000,00 € de ce fait il faut augmenter une dépense, ce sera fait pour l’article D21538 

(autres réseaux).   

du budget principal /Commune. 

QUESTIONS DIVERSES : 

- Monsieur Baisero fait un compte-rendu de la réunion « Territoires d’énergies » qui abordait les sujets de la 

transition énergétique et de la mobilité. 

- Madame GAS, nouvelle institutrice de La Bastide d’Engras, demande la suppression des bordures de la cour 

pour la sécurité des enfants. 

- Monsieur le maire informe que l’antenne est en attente de la connexion des 4 opérateurs pour être 

opérationnelle. Ils devraient se relier d’ici la fin décembre 2022. 

- Les élus manifestent leur accord pour participer au Festival de la Tave édition 2023.  

- Préparation inauguration aire de compostage – Mme Dufaud s’occupera de faire les courses, l’agent 

technique installera les tables dans le foyer. 

- Il est décidé d’inviter la population à participer à des parties de belote organisées à l’occasion du 11 

novembre. 

La séance est levée à 21h35. 

 


